Traduction libre du quotidien égyptien AsSyassat du 30 Janvier 2007-02-05
Des Enquêtes révèlent documents à l’appui, la vérité sur l’implication de Jacques Saadé et Farid Salem dans l’affaire des conteneurs de Damiette.

Les copies des fax échangés entre les inculpés…
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L’affaire des conteneurs de Damiette, dont le Président de la Société de Damiette avec 6 autres inculpés corrompus par la Société française CMA, appartenant à Jacques Saadé, continue à alimenter la polémique.

Après que la Cour pénale ait levé les scellés sur les pièces à conviction, de nombreuses preuves sont apparues malgré les vaines tentatives répétées de certains de vouloir les faires disparaitre ou les dissimuler dans le but de faire classer l’affaire. Mais la justice, fort heureusement, ce porte bien et elle suit son cours.

Les faits, depuis le début sont clairs. Un grand responsable avec d’autres employés de la société des conteneurs de Damiette sont inculpés pour corruption ayant entrainée d’énormes pertes au trésor égyptien. Mais la question que la presse égyptienne, arabe et internationale se pose : qui serait à la tête de ce complot ? Et qui serait le premier bénéficiaire ?
Après l’ouverture des scellés nombreuses sont les pièces qui posent des points d’interrogations et jettent l’accusation sur d’autres personnes impliquées dont certaines avaient été écartés de l’accusation, mais qui sembleraient être responsables et à la tête de toute cette affaire.

L’argent public est la propriété sacré de l’Etat et il n’est nullement toléré qu’il soit touché par n’importe quel individu. Il faudrait par tous les moyens que les vérités éclatent au grand jour malgré les tentatives acharnées de ceux qui bénéficient d’influences et de pouvoirs de vouloir étouffer ce scandale.

Certains ont du versé des sommes importantes pour museler la presse et couper court à l’information. Ils ont même été jusqu’à acheter le service d’un journal peu scrupuleux, qui a publié récemment un article sous le titre « Une condamnation en Grande Bretagne pour stopper l’activité d’un diable en Egypte ».
L’auteur anonyme de cet article essaye de redorer le blason de la CMA et de son propriétaire (Jacques Saadé). Il revendique la prospérité de cette société comme étant le 3ème client maritime du Canal de Suez. Cet article, en effet, n’est qu’une propagande payées qui ne pouvait en aucun cas affranchir la CMA ou son propriétaire de leur responsabilité dans l’atteinte à l’argent public. Ce n’étai qu’une manœuvre désespérée pour éviter l’éclatement de la vérité.
L’auteur de cet article porte des fausses accusations contre la les journalistes et la presse égyptienne intègres, sans faire de distinction.

Il est à noter que tout ce que la presse a rapporté sur cette affaire émanait des sources de la Cour Pénale, et ne s’agissant pas là d’un mince fait divers mais de l’une des plus grandes corruptions dont témoigne l’Egypte en 2006, cela intéresse certainement l’opinion publique. Tout ce qui a était évoqué dans les journaux est étayé par des preuves et des documents justificatifs.
Ce que prétend cet auteur anonyme, de ce papier pamphlétaire n’a aucun fondement et ce n’est que le fruit de sa propre imagination. Ces accusations retombent contre lui car son enthousiasme excessif et sa défense démesurée de l’image de Jacques Saadé et de sa société, au point de les mettre au dessus des lois, ne font que le trahir pour avoir été soudoyé pour écrire ce qu’il a écrit.

Cet auteur cherche à convaincre l’opinion publique que la justice est dans l’erreur. Est-ce qu’il veut que le rapport de l’organe central des comptes et toutes les notes et documents du Procureur Général soient erronées et que les fax échangés entre Farid Salem et Jacques Saadé, que nous avons l’exclusivité de publier, doivent être ignoré et une seule vérité doit être adoptée celle que cet auteur invente ?  

Pour en revenir sur l’affaire des conteneurs de Damiette, et surtout l’inquiétude et les questions qui se posent et qui sont restées jusqu’à présent sans réponses : qui serait le vrai coupable ?

Est-il imaginable que la personne qui a versé les pots de vins à Ali Massaad est un simple petit employé de la CMA, la société bénéficiaire, comme Jihad Dagher qui aurait agit de son propre chef sans que le président Jacques Saadé ou le directeur Général Farid Salem, ne soient au courant ? 
Est-il possible que des sommes aussi importantes puissent être payées sans que Jacques Saadé la tète de pyramide de la CMA ou Farid Salem son bras droit ne donnent leur accord ? Et ce depuis 1997 et jusqu’à la découverte de l’énorme corruption ?
La réponse est donnée par les documents qui ressortent des pièces réunis que le tribunal a divulguées lors de l’audience du 6 janvier 2007.
Nous sommes les premiers à avoir l’exclusivité de publier la copie d’un fax envoyé par Farid Salem indiquant explicitement les sommes versées à Ali Massaad.

La transcription de ce fax :


[image: image1]
Voici donc le texte intégral du fax adressé par Farid Salem à Jacques Saadé, Jihad Dagher et Imad Bitar. Il a été traduit en arabe avec autorisation du comité de surveillance lors des investigations. La copie originale en français a été envoyée sur entête de lettre de la CMA à Jihad Dagher un employé de la CMA en Egypte. C’est l’accord de Farid Salem avec la bénédiction de Jacques Saadé sur le versement de la somme de 3000 dollars à Ali Massaad par mois qui a reconnue cette corruption. 
Le comité central des comptes avait démasqué l’existence de ce fax qui représente la preuve flagrante que Jacques Saadé et Farid Salem étaient tenus au courant des moindres les détails dans leurs société, et par conséquent les sommes versées en pots de vin étaient avec leur accord et consentement. 
Mais malgré tout cela ils n’ont pas été convoqués pour interrogatoire lors de la prochaine audience.
Par ailleurs, Jacques Saadé est attendu dans une autre affaire pas moins grave que celle des conteneurs de Damiette, mais cette fois si en Syrie, où le juge d’instruction à Lattaquié lui a signifié sa convocation pour le 29 Janvier 2007 où il doit se présenté pour répondre à des accusations de faux et d’usage de faux.

Serait-ce une fois pour toute, la fin de toutes les corruptions.

Dans les prochains jours de nouveaux détails et encore plus de documents seront publiés dans des épisodes plus surprenants.
Ahmad Arabi
Fax envoyé par Farid Salem en date du 6/8/1997 adressé à : 


MM. Jihad Dagher , Imad Bitar, Nabil Bassil et Jacques Saadé.





Suite à notre conversation du 5 aout Je confirme les éléments suivants :





Accord pour remettre à M. Ali Massaad la somme de 3000 dollars, nous verrons dans un mois les résultats (sur le terrain) et  nous déciderons ensuite pour l’avenir.  Il devra améliorer la productivité et le parking des navires, par ailleurs, il faut voir avec lui comment faire diminuer les frais de stockage.


J’ai bien noté que nous distribuons aujourd’hui environ 4000 dollars par mois aux chauffeurs de camions de grues et de dockers… il faudra donc diminuer ce montant pour le ramener à 2500 ou 3000 Dollars par mois.





Signature 


Farid Salem
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